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Convention financière avec la commune de BETZ

Rénovation de l'éclairage public dans l'ensemble de la commune

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/l l du 16 féwier 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de îa compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de la rénovation de l'éclairage public dans l'ensemble de la commune pour la
commune de BETZ.

ë DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de BETZ fixant les conditions de paiticipation
aux travaux de rénovation de l'éclairage public dans l'ensemble de la commune est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 02/05/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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CONVENTION F?NANCIÈRE N"

Rénovation de l'éclairage public dans l'ensemble de la commune de BETZ

Entre

La cûmmune de BETZ, représentée par Marylin Dûlléans Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibératiûn du

Ci-après désigné "la commune"
ET

Le Syndicat des Énergies des Zünes Est (SEZEO), représenté par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des présentes par
délibératiûn du 16 juillet 2020.
Ci-après désigné le "SEZEO'a

PRÉAMBULE :

La commune de BETZ a transféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède dûnc la maîtrise d'ouvrage pûur les travaux sur les réseaux basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sous cûnventiûn avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécommunicatiûn.

1. OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pûur objet de définir les müdal ités de cûntribution financière de la commune aux travaux de rénovation de
l'éclairage public de la commune de Betz, cûnformément aux mûdalités en vigueur au sein du SEZEO.

2. COûT DE L'OPÉRATION

L'ensemble de l'opératiûn est évalué à 121 556.74 € hors taxe.

21 RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC ET MISE EN SECURITE

3. ENGAGEMENTS FINANCIERS DE LA COMMUNE 35 286.89 euros. HT

4. PAIEMENTS

a. Appel de fonds

À la demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recettes et de l'Ordre de Service de démarrage des travaux, la Commune versera 30
% du montant HT de sa participation arrêtée à l'article 3 de la présente convention.
Le SEZE0 pûurra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Cûmmune, dans la limite de 80 % du mûntant arrêté à l'article 3
susmentiûnné, Sur présentation des factures Ou des situations de travaux.

b. Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire justificatif accompagné des pïèces justificatives portant sur
l'opération et récapitulant la tûtalité des dépenses effectives, réparties par réseau et les subventions du Conseil Départemental de l'Oise
perçues par le SEZEO.
La participatiûn financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisation des prix prévue par l'article 20 du CCAP de
}'accürd cadre travaux cûnclu par le SEZEO.
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müntant Répartition SEZEO COMMuNE

remplacement des lanternes lotissement lentree de BETZ)remplacement des lantemes coté Imairie)remplacement de mât et prolecteur passage piétons (collège)remplacernent des lantemes PAR ÏECEO 08 Lagrave)remplacement des lanternes STILE 5 FACES (centre ville)
remplacement des lanternes SÏYLE 4 FACES (B.Lagrave et av Roblin)::I:::::::::::::::::I::::':'a::,W7:',::::,'-'-"-'l

66 oos,so € Œ/a 52 804,64 € """"""'1'3"20Ù6""i""""

Mise en œuvre de drïvers sur lanternes à IED existantes(ÏECEô)

Miseenceuvre e nversur anternesÏECEO (R Obélisque)
Mise en œuvre de drivers sur lanternes à IED existantes

17 387,53 €

83 393,33 €

..............ffl/2€P)t........ 13 gïo,oz €

45 866,33 €

3 477,51 €

37 527,00 c

remplacement des lanternes PAR ÏECEO (macqueline)
24 unités 17 788,80 €

80%/20oÂ

14231,04€ 3 557,76 €

Création éclairage public ferme du bois million

c airage passage piétons et poteau bois Icarrefour RD/mairie)

1 poteau bois/extension EP 1 unité

poteau bois+TECEO /armoire de commande 4 unités 11 492,26 €

1(Kl%commune

11 492,26 €

frais étude/contrôle EP 2 943,25 € .......tiüszzoox.. iii 2 354,60 € 588,65 €

TOTAL RENOVATION EP' 115 617,64 € 83 300,30 € 32 317,34 €

MISE EN SECURITE 5 939,10 € 2 969,55 € 2 969,55 €



Envoyé en pyMecÏure le 02/05/2022

Cet article prévoit :

Reçu en pÏéfectuÏe le 02/05/2022

Affiché le î
Coefflcient d 'actualisation ID : 060-200069292-20220502-DP202228-AR

L'indexderéférencedestravauxestTP12a-Réseauxd'énergieetdecommumcationhorsfibreoprque - ase pu Ïea nsee.
Les prix sont affectés du coefficien t K d'actualisation calculé comme suit :

FM?
Dans laquelle :
TPI 2a (m-3) est la valeur de l'indice concerné du mois m-3, m étant le mois de la date daeffet du bon de commande des travaux.
TPl2a (mO) est l'index Initial du mois O (mO), dest à dire la mois de septembre 201 9. Ce coefficient est arrondi au millième supérieur.

La Cûmmune procédera au mandatement des appels de fond et du solde dans un délai de 30 jours à réception de l'avis des sommes à payer
correspondant.

5. SUBVENTION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OISE

Si laopératiûn est concernée par }'aide aux communes du Département, la subvention est conservée en intégralité par le SEZEO, maitre
d'ouwage des travaux.

6. DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pûur la durée des travaux et de la facturation définitive de ceux-ci.

7, LIÏIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasiûn de la présente convention serûnt portés devant le tribuna} administratif du lieu d'exécution de
l'opératiûn.




